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(54) Dispositif de chargement pour appareils distributeur de matériaux d’essuyage

(57) Ce dispositif de chargement est remarquable
en ce qu'il comprend un volet (5) de protection du tam-
bour (2) qui est monté à pivotement limité sur les flas-
ques (1c) du carter, de manière à être écarté du tambour
lors de l'ouverture du capot (8) de l'appareil pour faciliter
l'introduction du matériau devant le rouleau presseur (4)
et le tambour (2) et qui est automatiquement rapproché
du tambour lors de la fermeture du capot, ledit volet
étant conformé intérieurement avec une protubérance
(5c) apte à engager et à tenir le matériau entre le rouleau
presseur et le tambour ; la mise en service de l'appareil,
c'est-à-dire avec la bande de matériau débordant sous
l'appareil étant obtenue par rotation du tambour à l'aide
d'un bouton de manoeuvre (9) associé au tambour ou
d'une roue crantée (10) reliée par une transmission (11)
au tambour.
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Description

[0001] L'objet de l'invention se rattache au secteur
technique des appareils sanitaires, en particulier pour
l'essuyage des mains.
[0002] Le demandeur a développé des appareils de
distribution de matériaux d'essuyage tels que papiers,
ouates.... et notamment des appareils dans lesquels le
déroulement du matériau présenté en bobine et la cou-
pe d'une longueur déterminée s'opèrent simultanément
lorsqu'on tire manuellement sur une bande de matériau
débordant sous l'appareil au repos.
[0003] Pour cela, l'appareil comprend un tambour
monté rotatif entre des flasques solidaires d'un carter
mural et intégrant un organe de coupe agencé pour sor-
tir du tambour et pénétrer dans le matériau tournant sur
un porte-bobine et enroulé sur le tambour en tension
entre le point de traction et un rouleau presseur monté
également rotatif sur les flasques, cela au fur et à me-
sure de la rotation du tambour entraîné sans glissement
par rapport au matériau. En fin de traction, l'organe de
coupe sépare le matériau automatiquement, tandis que
par l'action des moyens emmagasineurs d'énergie, le
tambour revient en position de repos après avoir été ar-
rêté par un moyen de butée anti-retour, une nouvelle
bande de matériau débordant sous l'appareil, qui est
prêt pour une nouvelle distribution.
[0004] Lorsque la bobine de matériau doit être rem-
placée, la personne préposée au chargement place une
bobine neuve sur le porte-bobine, déroule la bande ter-
minale devant le rouleau presseur et doit engager ma-
nuellement l'extrémité entre ledit rouleau presseur et le
tambour, puis faire tourner ledit tambour à l'aide d'un
bouton de manoeuvre latéral relié directement au tam-
bour, ou d'une roue crantée débordant sous l'appareil
et reliée par une transmission au tambour.
[0005] Pour éviter au préposé au chargement de l'ap-
pareil, l'engagement manuel de la bande de matériau
entre le rouleau presseur et le tambour, on a prévu selon
l'invention un dispositif de chargement simple, efficace,
et rationnel sous la forme d'un volet avant de protection
du tambour qui est monté à pivotement limité sur les
flasques du carter, de manière à être écarté du tambour
lors de l'ouverture du capot de l'appareil pour faciliter
l'introduction du matériau devant le rouleau presseur et
le tambour et qui est automatiquement rapproché du
tambour lors de la fermeture du capot, ledit volet étant
conformé intérieurement avec une protubérance apte à
engager et à tenir le matériau entre le rouleau presseur
et le tambour ; la mise en service de l'appareil, c'est à
dire avec la bande de matériau débordant sous l'appa-
reil étant obtenue par rotation du tambour à l'aide du
bouton de manoeuvre ou de la roue crantée.
[0006] Ces caractéristiques et d'autres encore res-
sortiront de la description qui suit.
[0007] Pour fixer l'objet de l'invention sans toutefois
le limiter dans les dessins annexés :

• la figure 1 est une vue de profil à caractère sché-
matique d'un appareil équipé du dispositif selon l'in-
vention représenté en position chargée, capot fer-
mé.

• la figure 2 est une vue semblable à la figure 1, le
dispositif étant représenté en position avant char-
gement, capot ouvert.

• La figure 3 est une vue en perspective illustrant le
dispositif de chargement.

[0008] Afin de rendre plus concret l'objet de l'inven-
tion, on le décrit maintenant sous des formes non limi-
tatives de réalisation illustrées aux figures des dessins.
[0009] On rappelle succinctement les principaux
composants de l'appareil distributeur. Un carter mural
(1) avec paroi arrière -(1a) et paroi de fond (1b) reçoit
latéralement des flasques (1c) sur lesquels s'articule un
tambour (2) intégrant un organe de coupe (3) à lame
dentelée (3a) qui est associé à des moyens (non repré-
sentés) assurant la sortie de la lame hors du tambour
au fur et à mesure de la rotation du tambour provoquée
par traction manuelle sur une bande (B1) de matériau
d'essuyage débordant sous l'appareil au repos, après
chargement de la bobine (B) qui est montée à rotation
libre sur des bras (1d) solidaires de la paroi arrière (la).
[0010] Entre la bobine (B) et le tambour (2) est monté
également à rotation libre sur les flasques (1c) un rou-
leau presseur (4) en appui sur le tambour et destiné à
l'enroulement de la bande de matériau qui doit s'enga-
ger entre ledit rouleau presseur et le tambour avant de
ressortir sous l'appareil après être passée derrière le
tambour.
[0011] Pour s'opérer aisément le chargement de l'ap-
pareil avec une bobine neuve, on a prévu, selon l'inven-
tion, un dispositif assurant l'engagement automatique
de la bande de matériau entre le rouleau presseur (4)
et le tambour (2).
[0012] A cet effet, un volet de protection (5) est placé
devant le tambour. Ce volet est articulé en (6) à sa partie
inférieure élargie (5a) sur les flasques (1c) du carter. Le
pivotement du volet est limité angulairement par coopé-
ration de lumières (5b) avec des pions (7) fixés sur les
flasques (1c) L'extrémité supérieure du volet (5) présen-
te intérieurement une protubérance (5c) à sa partie su-
périeure située entre le rouleau presseur (4) et le tam-
bour (2).
[0013] Dans une première forme de réalisation, le vo-
let (5) est positionné de telle sorte qu'à l'ouverture du
capot (8) de l'appareil en vue de la mise en place de la
bobine (B), ledit volet bascule par gravité en s'écartant
du tambour (flèche F1) dégageant ainsi l'espace devant
le rouleau presseur et le tambour. Dans cette position,
il suffit alors d'engager la bande (B1) dans cet espace
(figure 2) et de refermer le capot (figure 1) pour que la
protubérance (5c) du volet repoussé par le capot, enga-
ge le matériau entre le rouleau presseur et le tambour.
[0014] A ce stade, le chargement automatique est
réalisé et il ne reste plus qu'à faire déborder, ladite ban-
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de (B1) engagée sous l'appareil. Pour cela, on dispose
de moyens d'entraînement du tambour tels que ceux dé-
veloppés par le demandeur, à savoir : soit un bouton de
manoeuvre latéral (9) directement associé au tambour
(figure 1) soit une roue crantée (10) débordant sous l'ap-
pareil et reliée par une transmission (11) au tambour (fi-
gure 2).
[0015] Selon une autre forme de réalisation, le volet
pivotant est écarté manuellement du tambour en vue du
chargement par appui sur une saillie (5d) à la base du
volet, à l'encontre d'un ressort de rappel (12) reliant l'ex-
trémité supérieure du volet aux flasques (1c).
[0016] Les avantages ressortent de la description, on
souligne encore la simplicité du dispositif évitant des
manipulations au préposé au chargement qui n'a plus
qu'à placer la bande de matériau devant le rouleau pres-
seur et le tambour sans être obligé de l'engager manuel-
lement entre ces organes.

Revendications

1. Dispositif de chargement pour appareils distribu-
teurs de matériaux d'essuyage, du type compre-
nant à partir d'un carter mural (1), un tambour (2)
avec organe de coupe intégré (3), ledit tambour
étant monté à rotation sur des flasques (1c) du car-
ter, le matériau d'essuyage étant présenté en bobi-
ne (B) montée à rotation libre sur des bras (1d) du
carter, un rouleau presseur (4) étant également
monté à rotation libre sur les flasques (1c) et en con-
tact avec le tambour (2) ; le dispositif de charge-
ment est caractérisé en ce qu'il comprend un volet
(5) de protection du tambour (2) qui est monté à pi-
votement limité sur les flasques (1c) du carter, de
manière à être écarté du tambour lors de l'ouverture
du capot (8) de l'appareil pour faciliter l'introduction
du matériau devant le rouleau presseur (4) et le
tambour (2) et qui est automatiquement rapproché
du tambour lors de la fermeture du capot, ledit volet
étant conformé intérieurement avec une protubé-
rance (5c) apte à engager et à tenir le matériau en-
tre le rouleau presseur et le tambour ; la mise en
service de l'appareil, c'est-à-dire avec la bande de
matériau débordant sous l'appareil étant obtenue
par rotation du tambour à l'aide d'un bouton de ma-
noeuvre (9) associé au tambour ou d'une roue cran-
tée (10) reliée par une transmission (11) au tam-
bour.

2. Dispositif de chargement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le volet (5) est articulé en
(6) sur les flasques (1c) du carter mural (1) de ma-
nière à s'écarter automatiquement du tambour (2)
par gravité lors de l'ouverture du capot (8) en vue
du placement de la bande débordante (B1) devant
le rouleau presseur (4) et le tambour (2), tandis que
inversement, le volet est repoussé par la fermeture

du capot en vue de l'engagement du matériau entre
le rouleau presseur et le tambour.

3. Dispositif de chargement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le volet (5) est articulé en
(6) sur les flasques (1c) du carter mural (1) et écarté
manuellement du tambour (2) lors de l'ouverture du
capot (8) par action sur une saillie (5d) à la base
(5a) du volet, à l'encontre d'un ressort de rappel (12)
reliant l'extrémité supérieure du volet aux flasques
(1c).

4. Dispositif de chargement selon la revendication 1,
caractérisé en ce que le pivotement limité du volet
est obtenu par des lumières (5b) formées à la base
(5a) dudit volet et coopérant avec des pions (7) fixés
sur les flasques (1c)
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